
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Baccalauréat Professionnel  
Conduite de Productions Horticoles 

 
Conditions d’admission et démarches pour suivre la 
formation BAC PRO C.P.H. au LMHP Jeanne Baret :  

Pour intégrer la classe  
• de seconde professionnelle Productions, vous devez être 

issu d'une classe de troisième. Pour être affecté, vous devez 
vous rapprocher de votre collège d'origine qui vous indiquera 
la procédure d’orientation post-troisième. 

 

• de première professionnelle Conduite de Productions 
Horticoles, vous devez être soit titulaire d'un CAP ou être en 
procédure de réorientation post-seconde. Pour être affecté, 
vous devez vous rapprocher de votre lycée d'origine pour une 
procédure particulière d’orientation. 

 

 
 

Lycée des Métiers de l’Horticulture et du Paysage Jeanne Baret   
 

Montreuil 

 
 

Formation post – troisième 

Préparation en 3 ans d’un diplôme de niveau 4 

 

LYCÉE DES MÉTIERS DE 
L’HORTICULTURE ET DU PAYSAGE 
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Baccalauréat Professionnel   
Conduite de Productions Horticoles 
 
Le Bac Pro. Conduite de Productions Horticoles se prépare en 3 ans après la 
3e (2de pro, 1re pro et Tle pro). Ce diplôme est également accessible après un C.A.P. 
ou une 2de générale et technologique. Les élèves titulaires de certains C.A.P.a du 
même secteur peuvent également le préparer en 2 ans sous certaines conditions. 
 
La Production Horticole est une branche de l’agriculture qui comprend la culture 
des légumes, des fleurs, des arbres et des arbustes fruitiers et d'ornement. 
Au Lycée des Métiers de l’Horticulture et du Paysage Jeanne Baret, la 
formation en conduite de productions horticoles concerne la culture hors sol 
et en plein terre de végétaux d’ornement intérieurs et extérieurs, de plants 
maraîchers, de fleurs, de fruits, de légumes. 
 
La préparation du Bac Professionnel Conduite de Productions Horticoles 
permet aux élèves d’acquérir des savoirs et des savoirs faire leur permettant de 
développer des compétences professionnelles (multiplication, suivi des cultures, 
récolte conditionnement, connaissance des végétaux) pouvant intéresser des 
entreprises employeuses dans différents champs de production : floriculture, 
maraîchage, arboriculture fruitière, pépinières, jardineries. 
 
Le Bac Pro. C.P.H. se prépare en trois ans :  
 

• Seconde professionnelle « Productions » 

• Première professionnelle « Conduite de Productions Horticoles »  

• Terminale professionnelle « Conduite de Productions Horticoles »  
 
Les trois années d’études du Bac Pro. Conduite de Productions Horticoles 
permettent aux élèves qui préparent ce diplôme d’acquérir et développer les 
connaissances et les compétences pour  
 

• Organiser et conduire un chantier : prévoir le matériel et les fournitures 
nécessaires à sa mise en œuvre, distribuer les tâches au sein d’une 
équipe et énoncer les consignes, 

• Assurer, avec son équipe, le suivi et l’entretien des cultures en évaluant 
leurs besoins et en réalisant les opérations culturales 

• Préparer les produits destinés à la vente : récolte, arrachage, 
conditionnement, 

• Établir un bilan du chantier et en rendre compte au chef d’entreprise ou 
au chef de culture, 

• Utiliser et entretenir les équipements et matériels nécessaires à 
l’ensemble des étapes de la production. 
 

Pendant la préparation du diplôme, l’élève renforce et développe : 
 

- Esprit d’équipe et respect de l’autre 
- Capacités d’écoute et de communication 
- Dynamisme, dextérité 
- Sens de l’observation, de l’analyse et de l’organisation 
- Autonomie 
- Connaissances des végétaux 

 
 

 

Sous statut scolaire, l'élève est en stage pendant 20 à 22 semaines réparties sur les 
3 années de préparation du Bac Pro.  (6 semaines au cours de la première année, de 
14 à 16 semaines pendant le cycle terminal). Les P.F.M.P. (périodes de formation en 
milieu professionnel) sont obligatoires et, à compter de la rentrée 2023, gratifiées d'une 
allocation versée par l’État cumulable avec celle éventuellement versée par 
l'entreprise. 
 

Le diplôme du Baccalauréat Professionnel C.P.H. s’obtient à la fois : 

• en contrôle continu (des épreuves réalisées par les enseignants tout au long de 
la première et de la terminale), 

• et en 4 épreuves terminales (français, histoire-géographie, épreuves techniques 
et rapport de stage). 

 

À partir de la session 2025, 62,5 % de l'examen est en contrôle continu en cours de 
formation (C.C.F.) et 37,5 % en épreuves ponctuelles terminales (E.P.T.) en fin de 
terminale Bac Pro. 
 

Au terme de sa formation, fort d’un diplôme niveau 4, les titulaires du Bac Pro. Conduite 
de Productions Horticoles peuvent s'engager dans la vie active et exercer leurs fonctions 
en tant qu’ouvrier hautement qualifié ou chef d’équipe dans différentes structures horticoles 
telles que : 
 

- des entreprises spécialisées de grande dimension et de haute technicité,  
- des entreprises horticoles (association pour le maintien d’une agriculture paysanne, 

magasin de producteurs, marché, vente au détail),  
- des entreprises très spécialisées approvisionnant d’autres exploitations horticoles 

et/ou des structures de mise en marché (grossistes, grandes et moyennes surfaces, 
jardineries), 

- des organismes professionnels (station de recherche, d’expérimentation, station de 
conditionnement) ou territoriaux (service de production des collectivités locales, 
service d‘espaces verts des grandes villes), 

- des structures d’insertion. 
 
 

Après ce diplôme, le ou la titulaire du Bac Pro. C.P.H. peut également compléter sa 
formation par une poursuite d’études supérieures en B.T.S.a. Production Horticole ou 
B.T.S.a. Analyse Conduite et Stratégie de l’Entreprise Agricole. 
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Les + de la formation  
Bac Pro. Conduite de Productions Horticoles au LMHP Jeanne Baret : 
 

• Un cadre de travail agréable et un environnement adapté 

• Une pédagogie dynamique et une équipe d’enseignants engagés 

• Des effectifs raisonnables en classe permettent un accompagnement personnalisé 

• La présence de pépinières et de serres sur le site du lycée avec la possibilité 
d’intervention des élèves 

• Des travaux pratiques sur les 4 hectares d’un plateau technique composé de plusieurs 
milliers de variétés de végétaux 

• Des stages en entreprises (pépinières, arboriculture, etc.) 

• Un MAP (Module d’Approfondissement Professionnel) : L’apiculture urbaine et 
périurbaine auxiliaire de pollinisation  

• Une certification PIX en fin de cycle 

• La participation à des projets artistiques et culturels et à des mises en situation 
professionnelle 
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